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Définition du contrat de travail

Le contrat de travail est défini par le Code du travail français comme une relation juridique
entre un employeur et un salarié dans laquelle ce dernier s'engage à effectuer un travail
sous la direction et l'autorité de l'employeur, en échange d'une rémunération. Trois éléments
essentiels caractérisent ainsi le contrat de travail :

1. Lien de subordination : le salarié exécute le travail sous l'autorité et le contrôle de
l'employeur, qui peut lui donner des instructions, organiser le travail et en contrôler
l'exécution.

2. Prestation de travail : le salarié s'engage à mettre ses compétences au service de
l'employeur en accomplissant les tâches convenues.

3. Rémunération : en contrepartie de son travail, le salarié perçoit une rémunération,
déterminée par le contrat, qui peut prendre différentes formes (salaire, primes,
avantages en nature, etc.).

La jurisprudence a joué un rôle crucial dans la définition du contrat de travail, notamment en
précisant la notion de lien de subordination. Elle a également permis de distinguer le contrat
de travail d'autres formes de collaboration (comme le contrat d'entreprise ou le contrat de
prestation de service) où ce lien de subordination n'existe pas.

Contrat oral ou écrit

Le contrat de travail en France peut être conclu de manière orale ou écrite. Bien qu'un
contrat de travail oral soit légalement valide, la preuve de son existence et de ses conditions
peut s'avérer complexe en l'absence de documents écrits. Par conséquent, la rédaction d'un
contrat de travail écrit est fortement recommandée pour plusieurs raisons :

1. Preuve : un contrat écrit fournit une preuve tangible des termes de l'accord entre
l'employeur et le salarié, facilitant ainsi la résolution des litiges.

2. Clarté : le contrat écrit permet de préciser les droits et obligations de chaque partie,
notamment en termes de poste, rémunération, horaires de travail, et période d'essai.

                               1 / 7



 

3. Obligations légales : certaines formes de contrat de travail (comme le contrat à
durée déterminée - CDD) doivent obligatoirement être rédigées par écrit. De plus, la
loi impose de mentionner par écrit certaines informations essentielles, même en
l'absence d'un contrat formel.

L'absence d'un contrat écrit ne prive pas le salarié de ses droits. En cas de litige, les
tribunaux peuvent reconstituer les termes du contrat et les obligations des parties à partir
d'éléments concrets (bulletins de salaire, courriels, témoignages, etc.).

En résumé, même si un contrat oral est valide, un contrat écrit est préférable pour des
raisons de sécurité juridique et de clarté. Il constitue un moyen de prévenir les conflits et de
faciliter leur résolution.

Les différents types de contrat de travail

Le droit du travail français distingue plusieurs types de contrats de travail, chacun répondant
à des besoins spécifiques des employeurs et des salariés, et encadré par des règles
précises.

1. Contrat à Durée Indéterminée (CDI) : Le CDI est la forme standard du contrat de
travail. Il ne prévoit pas de date de fin à la relation de travail, qui continue jusqu'à ce
que l'une des parties souhaite y mettre fin, dans le respect des procédures de rupture
de contrat prévues par la loi ou la convention collective applicable.

2. Contrat à Durée Déterminée (CDD) : Le CDD est conclu pour une durée spécifique,
déterminée par un terme précis (date de fin) ou la réalisation d'un objet défini
(remplacement d'un salarié absent, par exemple). Le recours au CDD est strictement
encadré par la loi, qui prévoit des motifs légitimes de recours et limite la durée
maximale du contrat.

3. Contrat de travail temporaire (Intérim) : Ce contrat est conclu entre une entreprise
de travail temporaire (l'employeur) et un salarié (l'intérimaire), pour une mission
temporaire auprès d'une entreprise utilisatrice. La particularité de ce contrat réside
dans le triangle relationnel entre l'employé, l'entreprise de travail temporaire et
l'entreprise utilisatrice.

4. Contrat d'apprentissage : C'est un contrat de travail de type particulier visant à
permettre à un jeune de suivre une formation professionnelle alternée entre
entreprise et centre de formation d'apprentis (CFA), en vue d'obtenir une qualification
professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre professionnel.

5. Contrat de professionnalisation : Similaire à l'apprentissage, ce contrat vise à
favoriser l'insertion ou la réinsertion professionnelle par l'acquisition d'une
qualification. Il associe formation en entreprise et enseignements dispensés par un
organisme de formation.

Chacun de ces contrats a des caractéristiques propres :

Modalités de rupture : Les conditions de rupture varient selon le type de contrat.
Par exemple, un CDI peut être rompu par démission, licenciement ou rupture
conventionnelle, tandis qu'un CDD se termine normalement à l'échéance du terme
prévu, sauf exceptions.
Droits sociaux : Les droits à la formation, à l'assurance chômage, ou à la retraite
peuvent différer selon le type de contrat.
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Protection sociale : Bien que tous les salariés bénéficient d'une protection sociale,
certaines spécificités peuvent s'appliquer en fonction du contrat, notamment en
termes de couverture santé ou de prévoyance.

4. Le CDI : la norme

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI) est considéré comme la norme du contrat de travail
en France pour plusieurs raisons fondamentales, liées à la fois à la protection des salariés et
à la stabilité du marché du travail. Voici pourquoi le CDI occupe cette position centrale :

Stabilité et sécurité de l'emploi

Le CDI offre une garantie de stabilité professionnelle pour le salarié, car il n'est pas limité
dans le temps. Cette continuité de l'emploi assure une sécurité financière et permet une
meilleure planification de l'avenir personnel et familial. Elle contribue également à un
sentiment de sécurité psychologique, réduisant le stress lié à l'incertitude professionnelle.

Protection accrue des salariés

Les salariés en CDI bénéficient d'une protection sociale renforcée, notamment en termes de
droits au chômage, de retraite, et d'assurance maladie. Ces droits sont accumulés tout au
long de la durée de l'emploi, offrant ainsi une couverture plus complète que celle associée à
des contrats plus précaires.

Accès facilité au crédit

La stabilité d'emploi associée au CDI facilite l'accès aux crédits bancaires pour les grands
projets de vie, comme l'achat d'une maison ou d'une voiture. Les institutions financières
considèrent les revenus stables et pérennes comme un facteur de risque réduit, favorisant
l'octroi de prêts à long terme.

Développement des compétences et carrière

Le CDI permet un investissement à long terme dans les compétences des salariés. Les
entreprises sont plus enclines à former leurs employés lorsque la relation de travail est
prévue pour durer. Cela favorise le développement professionnel continu, la montée en
compétences, et offre des perspectives de carrière plus attractives.

Engagement et productivité

La sécurité de l'emploi et les perspectives de carrière associées au CDI peuvent accroître
l'engagement des salariés envers leur entreprise. Cet engagement se traduit souvent par
une productivité accrue, car les salariés sont motivés à contribuer au succès de
l'organisation sur le long terme.

Cohésion sociale et économique

Au niveau macroéconomique, le CDI contribue à la stabilité et à la cohésion sociales. En
assurant une source de revenu stable à une large partie de la population, il favorise la
consommation et soutient la croissance économique. La prévalence du CDI dans le marché
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du travail reflète également une certaine vision sociale, valorisant la sécurité de l'emploi et la
protection des travailleurs.

Le CDD : une exception encadrée

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD) est considéré comme une exception dans le droit du
travail français, principalement parce qu'il déroge au principe de stabilité de l'emploi promu
par le Contrat à Durée Indéterminée (CDI). Le CDD est encadré par un cadre légal strict
visant à prévenir les abus et à protéger les droits des salariés. Voici les principaux aspects
qui font du CDD une exception encadrée :

Motifs de recours limités

Le recours au CDD est limité à des cas spécifiquement définis par la loi, tels que le
remplacement d'un salarié absent, l'accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise, ou
l'exécution d'une tâche précise et temporaire. Cette limitation vise à éviter que les
employeurs n'utilisent des CDD de manière systématique au détriment des CDI, afin de
préserver la stabilité de l'emploi.

Durée maximale

Le CDD est conclu pour une durée limitée, qui doit être clairement spécifiée au moment de la
signature du contrat. La durée totale du CDD, renouvellements inclus, est également limitée
par la loi. Ces limites varient en fonction du motif du contrat et peuvent être modifiées sous
certaines conditions, mais elles visent à empêcher l'utilisation prolongée et répétée des CDD
pour un même poste, encourageant ainsi l'emploi en CDI.
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Source : Conclusion du contrat de travail à durée déterminée (CDD) | Service-Public.fr 

Rupture anticipée et fin de contrat

La rupture d'un CDD avant son terme est soumise à des conditions plus strictes que le CDI.
En principe, elle n'est possible qu'en cas d'accord mutuel, de faute grave, de force majeure,
ou si le salarié trouve un emploi en CDI. À la fin du CDD, le salarié a droit, sous certaines
conditions, à une indemnité de fin de contrat, aussi appelée indemnité de précarité, destinée
à compenser le caractère temporaire de son emploi.

Droits des salariés

Les salariés en CDD bénéficient des mêmes droits que ceux en CDI en ce qui concerne le
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salaire, l'accès à la formation, et les conditions de travail. Toutefois, leur situation précaire
justifie des protections supplémentaires, comme l'indemnité de précarité et l'obligation pour
l'employeur d'informer le salarié de la disponibilité de postes en CDI.

Contrôle et sanctions

L'utilisation abusive des CDD est contrôlée par l'inspection du travail et peut entraîner des
sanctions pour les employeurs, notamment la requalification en CDI des contrats concernés.
Cette mesure vise à dissuader les pratiques abusives et à garantir le respect des droits des
salariés.

Le cadre légal strict encadrant les CDD en France reflète la volonté de limiter leur usage aux
besoins temporaires spécifiques de l'entreprise, tout en protégeant les salariés de la
précarité. En faisant du CDI la norme et du CDD une exception réglementée, le droit du
travail français cherche à équilibrer flexibilité pour les entreprises et sécurité pour les
salariés, contribuant ainsi à un marché du travail plus stable et plus équitable.

Ce que doit contenir un contrat de travail

Un contrat de travail, qu'il soit oral ou écrit, est soumis à des règles précises en matière de
contenu. Toutefois, la formalisation écrite d'un contrat est fortement recommandée pour
apporter de la clarté et servir de preuve en cas de litige. Voici les éléments essentiels à
inclure dans un contrat de travail écrit :

1. Identification des parties : Le nom et l'adresse de l'employeur et du salarié doivent
être clairement indiqués.

2. Description du poste : Le contrat doit définir précisément la nature du travail à
effectuer, incluant le titre du poste, les missions principales, et, si nécessaire, le lieu
de travail.

3. Date de début du contrat : La date à laquelle le salarié commence à travailler pour
l'employeur doit être mentionnée.

4. Durée du contrat (pour les CDD) : Si le contrat est à durée déterminée, la date de
fin ou l'événement qui y mettra terme doit être spécifié.

5. Période d'essai : La durée et les conditions de la période d'essai doivent être
précisées, y compris les modalités de rupture pendant cette période.

6. Rémunération : Le montant du salaire, la fréquence et le mode de paiement, ainsi
que d'autres éléments de rémunération (primes, avantages en nature, etc.) doivent
être détaillés.

7. Horaires de travail : Le contrat doit indiquer le nombre d'heures de travail par jour
ou par semaine et, si applicable, les horaires spécifiques.

8. Congés : Les droits aux congés payés et aux autres types de congés (congé
parental, congé de formation, etc.) doivent être mentionnés.

9. Convention collective applicable : Si l'entreprise est couverte par une convention
collective, le contrat doit indiquer laquelle s'applique, car cela peut affecter les
conditions de travail, de rémunération, et de rupture du contrat.

10. Clauses spécifiques : Selon les cas, des clauses telles que non-concurrence,
confidentialité, exclusivité, ou mobilité géographique peuvent être incluses. Ces
clauses doivent être clairement définies et justifiées par les besoins de l'entreprise.

11. Modalités de rupture : Bien que régies par la loi, les modalités spécifiques de
rupture du contrat peuvent être précisées, notamment en ce qui concerne le préavis.
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Points d'attention

Légalité des clauses : Toutes les clauses insérées dans le contrat doivent respecter
la législation en vigueur. Certaines clauses abusives ou illégales peuvent être
annulées par un tribunal.
Modifications du contrat : Toute modification substantielle du contrat de travail doit
être effectuée d'un commun accord entre l'employeur et le salarié, et formalisée par
écrit.
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